


CONSEIL MUNICIPAL  
du 24 janvier 2024 à 18h30  

Salle du Conseil  
Date de convocation : 19/01/2024 

 

Présents : Didier MICHEL, BESSOLES Chantal, ZIMMERMANN Patrick, PRADINES Lucette, 
GUIBERT Michel, LAIRD Blandine, MATEO Fabien, BRISSIAUD Annie, GARÇON Elodie, LAHOZ 
Régine 
 
Absents excusés : BELLE ALBARET Witney, BERCHÉ Frédéric, VIDAL Micheline, DELRIEU Laurent, 
ROUYER Stéphanie 
 
Pouvoirs : BELLE-ALBARET Witney à PRADINES Lucette 
       BERCHÉ Frédéric à MATEO Fabien 
       DELRIEU Laurent à GARÇON Elodie 
 
Secrétaire : BRISSIAUD Annie 
 
 
1— ENGAGEMENT, LIQUIDATION ET MANDATEMENT dépenses d’investissement 
Madame le Rapporteur rappelle qu’il est nécessaire d’avoir une autorisation de l’organe délibérant 
pour engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement dans la limite du quart des 
crédits ouverts au BP de l’année précédente. Il est donc proposé au Conseil Municipal d’autoriser 
Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement avant le vote du 
budget 2024, comme suit : 
 
Chapitres Montant 

inscrits 
Au BP 2023 

Montants 
autorisés 

Représentant 
¼ des crédits 

Montants 
correspondants au 

besoin avant le vote 
du BP 2024 

Libellé des dépenses 

21 261.393,73 65.348,43 12.000,00 2182/OPNI/Achat véhicule 
   15.063,60 2135/10004/Mur clôture 

TOTAL 261.393,73 65.348,43 27.063.60  
     

23 476.300,00 119.075,00 12.654,00 231/10004/Croix de la 
Mission 

   8.708,59 231/16/Installation caméras 
TOTAL 476.300,00 119.075,00 21.362,59  

     
 

LE CONSEIL 

Autorise Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement ci-
dessus. 

 
POUR  13  ABSTENTION  0 CONTRE  0 
 
2  — MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS : avancement de grade  

                                                           CREATION DE POSTES : MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
Madame le Rapporteur rappelle à l’assemblée : 
Conformément à l’article L313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité 
ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 
nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois pour 
permettre des avancements de grade.  
La délibération doit préciser :  



- les grades correspondants à l’emploi créé. 
- le motif invoqué, la nature des fonctions, le niveau de recrutement et de rémunération de l’emploi créé, 
Considérant le tableau des emplois adopté par le Conseil Municipal le 28 mars 2023 n° ML0428022023-DE 
Considérant la nécessité de créer 2 emplois : 

- UN emploi d’Adjoint d’animation principal de 2ème classe  
- UN emploi de brigadier-chef principal 

en raison de la promotion interne de grade,  
Madame le Rapporteur propose à l’assemblée, 

- la création de  

* un emploi Adjoint d’animation principal de 2ème classe, permanent à temps complet à raison de 35 heures 
hebdomadaires. 
Filière : ANIMATION 
Cadre d’emploi : ADJOINT D’ANIMATION 
Grade : ADJOINT D’ANIMATION PRINCIPAL DE 2ème classe 5ème éch. IB  396  - ancien effectif 0  

- nouvel effectif 1 
* un emploi Brigadier-chef principal, permanent à temps complet à raison de 35 heures hebdomadaires. 
Filière : POLICE 
Cadre d’emploi : GARDIEN BRIGADIER 
Grade : BRIGADIER CHEF PRINCIPAL 3ème éch. IB 445    - ancien effectif 0  

- nouvel effectif 1 
-la suppression de  

 Un emploi Adjoint d’animation territorial, permanent à temps complet à raison de 35 heures 
hebdomadaires 

 Un emploi gardien brigadier, permanent à temps complet à raison de 35 heures hebdomadaires 
  

Le tableau des emplois est ainsi modifié à compter du 1er janvier 2024 
 
CADRES OU EMPLOIS C

A
T. 

T 
S 
C 

DUREE 
HEBDO 
DE  
SERVICE 

INDIC
E 

BRUT 

INDIC
E 

MAJO
RE 

ECHEL
ON 

DATE à 
partir du 

Brigadier chef principal C T 35 425 382 3ème 01/02/2024 
Adjoint Adm. Principal 1ère 
classe 

C T 35 460 408 6ème 01/04/2024 

Adjoint Adm. Principal 1ère 
classe 

C T 35 430 385 4ème 01/04/2024 

Adjoint Adm. Principal. 2ème 
classe 

C T 35 416 377 7ème 01/01/2024 

Adjoint Tech. Principal 1ère 
classe 

C T 35 448 398 5ème 01/01/2024 

Adjoint Tech. Principal 2ème 
classe 

C T 35 404 376 6ème 01/04/2024 

Adjoint Tech. Territorial C T 35 371 369 4ème 01/01/2024 
Adjoint Tech. Territorial C T 28 387 373 8ème 01/01/2024 
Adjoint animation Principal 
2ème classe 

C T 35 396 374 5ème 01/02/2024 

Adjoint animation Territorial C T 35 378 371 6ème 01/01/2024 
Adjoint animation Territorial C T 28 374 370 5ème 01/01/2024 
Adjoint animation Territorial C T 35 374 370 5ème 01/01/2024 
Adjoint animation Territorial 
contractuel 

C C 30 367 366 1er 01/01/2024 

Adjoint Adm. contractuel C C 35 367 366 1er  01/01/2024 
Adjoint Adm. (disponibilité) C T 24 374 370 5ème 01/01/2024 



LE CONSEIL 

Approuve les modifications du tableau des effectifs ci-dessus. 
 
POUR                     13           ABSTENTION                0 CONTRE  0 

3 — HERAULT ENERGIES : PV actant la reprise de compétence « éclairage public »  
 
Par délibération en date du 23 mars 2022, la commune avait refusé le transfert de la compétence 
« investissement Eclairage Public et Eclairage Extérieur » à Hérault Energies. Le Conseil 
Municipal avait également demandé la restitution de cette compétence. 
Hérault Energies nous transmet le 9 janvier 2024 un procès-verbal actant la reprise de compétence 
« Eclairage Public » par la Commune de Castelnau de Guers. Ce PV a été adressé à tous les élus 
pour information, avec l’inventaire des biens transférés au 31/12/2022 et l’état d’inventaire des 
subventions d’équipements transférées au 31/12/2022. 
Monsieur le Rapporteur propose au Conseil Municipal d’acter ce PV et d’autoriser Monsieur le 
Maire à le signer. 
 
LE CONSEIL 
 
Prend acte du Procès-Verbal relatif à la reprise de la compétence « éclairage public » et autorise 
Monsieur le Maire à le signer. 
 

POUR                        13                ABSTENTION                     0 CONTRE  0 

4 — HERAULT ENERGIES : Adhésion groupement de commande 
 
Le Syndicat Hérault Energies accompagne les collectivités de l’Hérault dans l’achat d’Energies, en portant 
un groupement d’achat depuis près d’une décennie. Les achats actuels courent jusqu’au 31/12/2025. 
Afin de poursuivre l’achat groupé à compter du 01/01/2026, le Comité Syndical d’Hérault Energies, réunis 
le 06/10/2023, a décidé la création au 01/07/2024, d’un nouveau groupement.  
Monsieur le Rapporteur demande au Conseil Municipal : 

- d’adhérer à ce nouveau groupement  
- d’approuver la participation financière aux frais de fonctionnement du groupement 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer la Convention Collective qui a été envoyée à tous les élus. 

LE CONSEIL 
Approuve l’adhésion à ce groupement de commandes, accepte la participation financière et autorise 
Monsieur le Maire à signer cette convention collective. 
 

POUR  13  ABSTENTION  0 CONTRE  0 
 
5 — TRAVAUX COUR ECOLE : demande de subvention au Conseil Régional, à la CAHM et au 
Conseil Départemental 

 
Monsieur le Rapporteur explique aux membres du Conseil municipal présents, que les cours de l’école 
maternelle et primaire nécessitent une totale réfection. Le revêtement est en goudron et ciment avec des 
dénivelés importants. Les enfants bronchent et chutent souvent dans leurs activités (vélos, foot ou autres). 
La PMI a conseillé à plusieurs reprises la réfection de cette cour en insistant sur sa dangerosité.  
Des devis ont été demandés, notamment pour : 

- réaliser le revêtement des 2 cours     H.T.  39.829,00 
- la réfection des réseaux humides (assainissement et pluvial)          H.T.  22.085,00 



- pour l’installation de protections autour de 4 troncs d’arbres H.T.    2.760,00 
- pour l’achat et l’installation de stores 1er étage   H.T.      5.742,00 
- pour la fabrication d’un préau cour maternelle   H.T.    6.750,00 
- pour la fabrication et la pose d’un escalier métallique qui 

desservirait directement l’école et le Centre de Loisirs à 
l’espace Louis CAUQUIL       H.T.  15.546,00 
      
           soit un total H.T.  92.712,00€ 

Monsieur le Rapporteur propose au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à demander une aide 
financière auprès du Conseil Régional, à la Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée, ainsi qu’au 
Conseil Départemental. 
Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

LE CONSEIL 
 
Autorise Monsieur le Maire à demander un aide financière la plus large possible, auprès de la 
REGION, la CAHM et le CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

POUR   13  ABSTENTION  0 CONTRE  0 

6 — ECOLE remplacement chaudière gaz par PAC : demande subvention Hérault Energies 
 
Monsieur le Rapporteur rappelle au Conseil Municipal que les coûts en matière d’énergies ont 
terriblement augmenté d’année en année. Le coût de la consommation de gaz pour le chauffage 
de l’école et du centre de loisirs, uniquement pour le rez-de-chaussée s’élève pour l’année 2023 
à 14.377€ et la consommation électrique de l’école et ALSH (avec chauffage du 1er étage) 
s’élève pour l’année 2023 à 13.268€, ce qui fait un total sur une année de 27.645€. 
Monsieur le Rapporteur dépose sur le bureau une proposition de prix pour la fourniture et la 
mise en place d’une pompe à chaleur Air/Eau. Le coût de cette acquisition et installation avec la 
dépose de l’ancienne chaudière à gaz s’élève à 44.660,32€ H.T. 
Il s’avère nécessaire de créer une ouverture dans le mur pour l’encastrement de la climatisation, 
ces travaux s’élèvent à 1.650€ H.T. 
Le montant total du remplacement de la chaudière s’élèverait donc à 46.310,32€ H.T. 
En conclusion, avec une Pompe à Chaleur, la consommation électrique serait quasiment stable et 
la consommation gaz aurait totalement disparue. 
Monsieur le Rapporteur propose aux membres du Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le 
Maire à demander une subvention auprès d’Hérault Energies afin de pouvoir financer ces 
travaux en partie. 

LE CONSEIL 

Accepte les travaux prévus pour l’école et autorise Monsieur le Maire à demander les 
subventions. 

POUR   13  ABSTENTION 0  CONTRE  0 

7 – TRAVAUX CHEMIN DES SALINIERS 3ème tranche : demande de subvention FAIC 2024 
 

Monsieur le Rapporteur informe le Conseil Municipal que la 1ère tranche de travaux pour le chemin des 
Saliniers a été réalisée en 2022 sur une longueur de 330ml et une largeur de 3.00m sur la partie la plus 
pentue, à partir de la route d’Aumes, la 2ème tranche de travaux, en 2023, a été réalisée dans la continuité des 
travaux déjà effectués, sur une longueur de 315ml.  
Pour la 3ème tranche restante, d’une longueur d’environ 315ml, le devis de travaux s’élève à 39.800€ H.T. 



Il est proposé aux membres du Conseil Municipal d’approuver ces travaux et d’autoriser Monsieur le Maire 
à demander une aide financière à Monsieur le Président du Conseil Départemental dans le cadre du FAIC 
2024. 
 
LE CONSEIL 
 
Accepte les travaux pour la 3ème tranche du chemin des Saliniers et autorise Monsieur le 
Maire à demander une subvention, dans le cadre du FAIC 2024 au Conseil Départemental. 
 
 
POUR  13  ABSTENTION  0  CONTRE  0 
 
 
8 — ECLAIRAGE PUBLIC : demande subvention Fonds Vert  
 
Monsieur le Rapporteur informe le Conseil Municipal que l’ETAT, comme pour l’année 2023, 
reconduit un fonds destiné aux collectivités territoriales afin d’accélérer leur adaptation aux 
changements climatiques, à l’amélioration du cadre de vie et à promouvoir des projets à fort gain 
environnemental. 
La mesure pouvant intéresser la Commune serait la rénovation du parc de luminaires d’éclairage 
public. Actuellement, sur le programme 2023, 83 points lumineux sont en cours de rénovation. 
Pour le programme 2024, 99 points pourraient être rénovés. 
Le montant du devis concernant le changement de 99 lanternes SHP s’élève à 99.630€ H.T. 
Monsieur le Rapporteur propose aux membres présents d’accepter ce devis prévisionnel et 
d’autoriser Monsieur le Maire à demander une subvention à l’ETAT, dans le cadre du Fonds Vert 
2024. 
 
LE CONSEIL 
 
Autorise Monsieur le Maire à demander auprès du Fonds Vert, programme 2024, une subvention pour 
la rénovation du parc éclairage public. 
 
POUR 13              ABSTENTION 0   CONTRE 0 
 

9 — TRAVAUX ACCES ALSH ESPACE LOUIS CAUQUIL : demande subvention CAF 
Madame le Rapporteur dépose sur le bureau un devis pour la création d’un escalier métallique 
desservant la cour du Centre de Loisirs à l’espace Louis Cauquil, parcelle réservée aux enfants. 
Par cet escalier, les enfants n’auraient plus à sortir de l’enceinte du Centre de Loisirs, l’accès serait 
direct. 
Le montant de ces travaux s’élève à 15.546€ H.T. 
Madame le Rapporteur propose au Conseil Municipal de demander une subvention auprès de la Caisse 
d’Allocations Familiales. 

LE CONSEIL 

Approuve la demande de subvention auprès de la CAF. 
 
POUR 13                   ABSTENTION  0  CONTRE  0 
 
10 – CLECT PREVISIONNELLE 2024 
 
Madame le Rapporteur informe les membres du Conseil Municipal que dans sa séance du 04/12/2023 le 
Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée, a validé les montants 
de l’attribution de compensation prévisionnelles pour 2024. 

Il n’y a aucun changement pour la commune par rapport aux paiements effectués en 2023 : 
- AC à percevoir par la CAHM pour 2024 : 

 



section de fonctionnement     55.307,00€ 
section d’investissement        3.555,00€ 
 
Madame le Rapporteur invite le Conseil Municipal à approuver les montants de l’attribution de 

compensation prévisionnelle 2024. 
 
LE CONSEIL 
 
Accepte le montant de la CLECT prévisionnelle pour 2024. 
 
 
POUR   13  ABSTENTION 0 CONTRE  0 

11 - DIVERS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                                                                                                                                                                                          
 
POUR     ABSTENTION   CONTRE  

 

 

Séance levée à 19h30 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

MICHEL Didier PRADINES Lucette                   ZIMMERMANN Patrick 

GUIBERT Michel BELLE-ALBARET Witney BERCHÉ Frédéric 

BESSOLES Chantal BRISSIAUD Annie DELRIEU Laurent 

GARÇON Elodie LAIRD Blandine LAHOZ Régine 

 
MATÉO Fabien ROUYER Stéphanie  

































































MISE EN LIGNE SUR LE SITE DE 
LA COMMUNE LE 01/03/2024  


